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ÉLECTION DES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 

Note de l'Administrateur 
 

 
 
 
Résumé: Information mise à jour aux fins de l'élection des membres du Comité exécutif. 

 
Mesures à prendre: Procéder à l'élection des États au Comité exécutif. 

 
 

1 Information sur les hydrocarbures donnant lieu à contribution 

On trouvera à l'annexe I du document 71FUND/A.23/15 l'information sur les hydrocarbures 
donnant lieu à contribution reçus en 1999, au 10 août 2000.  Le présent document donne en 
annexe une mise à jour de cette information au 15 octobre 2000.   

2 Éligibilité 

Prenant comme base les rapports sur la réception d'hydrocarbures donnant lieu à contribution 
soumis au 15 octobre 2000, les États Membres sont éligibles de la manière indiquée ci-après: 
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Membres éligibles en vertu de 
l'article 22.2b) 

Membres éligibles en vertu de l'article 22.2a) 

Cameroun  
Côte d'Ivoire 
Fédération de Russie 
Inde 
Kenya 
Malaisie 
Maroc 
Pologne 
Portugal 
 

Albanie 
Antigua-et-Barbuda  
Bénin  
Brunéi Darussalam 
Colombie 
Djibouti  
Émirats arabes unis 
Estonie 
Fidji 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guyana 
Islande 
Koweït 

Maldives 
Malte 
Maurice 
Mauritanie 
Mozambique 
Nigéria  
Papouasie-Nouvelle-Guinée  
Qatar  
République arabe syrienne 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Sierra Leone 
Slovénie  
Tonga 
Tuvalu  
Yougoslavie 

3 Mesures que l'Assemblée est invitée à prendre 

 L'Assemblée est invitée à élire les nouveaux membres du Comité exécutif. 

 

* * * 
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ANNEXE 
 
 

HYDROCARBURES DONNANT LIEU À CONTRIBUTION REÇUS PENDANT 
L'ANNÉE CIVILE 1999 DANS LE TERRITOIRE DES ÉTATS QUI SERONT MEMBRES 

DU FONDS DE 1971 À LA DATE DE LA 23ème SESSION DE L'ASSEMBLÉE 
 
 État au 15 octobre 2000 
 
 
 

État Membre   Hydrocarbures 
donnant lieu à 

contribution (tonnes) 

Pourcentage 
du total 

États ayant soumis un rapport sur les hydrocarbures pour 1999        
Inde   57 335 297 48,05% 
Malaisie   17 692 334 14,83% 
Portugal   16 999 706 14,25% 
Cameroun   7 696 622 6,45% 
Pologne   1 917 408 1,61% 
Fédération de Russie   1 699 455 1,42% 
Ghana   1 477 869 1,24% 
Malte   1 283 616 1,08% 
Colombie   816 658 0,68% 
Maurice   168 052 0,14% 
Brunéi Darussalam   0 0,00% 
Djibouti   0 0,00% 
Estonie   0 0,00% 
Islande   0 0,00% 
Qatar   0 0,00% 
Slovénie   0 0,00% 
Tuvalu   0 0,00% 
Émirats arabes unis   0 0,00% 
Total partiel   107 087 017 89,74% 
        
États n'ayant pas encore soumis de rapport sur les hydrocarbures  
pour 1999: dernier rapport soumis (année indiquée)     
Maroc 1998 6 037 108 5,06% 
Côte d'Ivoire 1997 3 041 283 2,55% 
Kenya 1996 1 569 103 1,31% 
Nigéria 1996 754 106 0,63% 
République arabe syrienne 1989 421 078 0,35% 
Gabon 1987 420 099 0,35% 
Bénin 1998 0 0,00% 
Fidji 1998 0 0,00% 
Gambie 1997 0 0,00% 
Koweït 1996 0 0,00% 
Maldives 1996 0 0,00% 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 1996 0 0,00% 
Saint-Kitts-et-Nevis 1994 0 0,00% 
Tonga 1996 0 0,00% 
Yougoslavie 1995 0 0,00% 
Total partiel   12 242 777 10,26% 
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État Membre   Hydrocarbures 

donnant lieu à 
contribution (tonnes) 

Pourcentage 
du total 

États pour lesquels aucun rapport n'a été 
reçu depuis qu'ils sont membres du Fonds 
de 1971 (date d'entrée en vigueur de la 
Convention portant création du Fonds de 
1971 indiquée)       
Albanie 05/07/94  -   
Antigua-et-Barbuda 21/09/97  -   
Guyana 10/03/98  -   
Mauritanie 15/02/96  -   
Mozambique 23/03/97  -   
Sierra Leone 11/11/93  -   
Total   119 329 794 100,00% 

 
 

 
 
 


